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n° 262 019 du 11 octobre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. JESPERS

Broederminstraat 38

2018 ANTWERPEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 février 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 janvier 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 mars 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 15 mars 2021.

Vu l’ordonnance du 18 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 14 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me R.

JESPERS, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La partie requérante a introduit une nouvelle demande de protection internationale en Belgique après

que quatre précédentes demandes aient été successivement rejetées - sur le fond - par une décision de

la partie défenderesse du 14 avril 2005, par l’arrêt du Conseil n° 155 875 du 30 octobre 2015 dans

l’affaire X, et par une décision de la partie défenderesse du 18 mai 2016 et par l’arrêt du Conseil n° 226

489 du 23 septembre 2019 dans l’affaire X.

Elle n’a pas regagné son pays à la suite desdits rejets, et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande,

les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les

mêmes faits que ceux invoqués précédemment. Elle ajoute craindre les autorités de son pays en raison

de sa participation à des émissions de télévision sur des chaines kurdes, de sa participation à des

manifestations à Bruxelles, notamment, contre le président turc et la répression des Kurdes, et de sa

fréquentation d’un centre culturel kurde.
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Elle invoque également ses contacts avec ses « frères » qui militent pour le parti DTP. Elle dépose des

photographies en compagnie de R. K, le président du Kongra Gel, des lettres de témoignage, un

courrier à son orthopédiste, une attestation d’une association kurde et une clé USB comprenant des

vidéos et des photographies.

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la nouvelle demande de protection internationale de la

partie requérante.

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe

pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité

que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par la partie requérante à l’appui de ses

précédentes demandes, et estime que les faits et documents avancés dans le cadre de sa nouvelle

demande de protection sont dénués de pertinence ou de force probante suffisante pour justifier une

autre conclusion : (i) elle ne produit aucun élément concret et tangible de nature à établir qu’elle serait

en situation d’insoumission et craindrait à ce titre dans son pays, (ii) les témoignages qu’elle présente

concernant son agression en 2017 par des membres de la communauté turque en raison de son

implication dans la cause kurde ont déjà été déposés dans le cadre de son recours lors de sa

précédente demande et se rallie aux conclusions de l’arrêt du Conseil n° 226 489 du 23 septembre

2019, (iii) rien ne démontre que les images reprises dans les photographies et les vidéos qu’elle

dépose aient été portées à la connaissance des autorités turques, ni fut-ce le cas, que ces dernières

aient été en mesure d’identifier la partie requérante, et que le cas échéant, elles nourriraient des

intentions hostiles pour ce motif à son égard, que l’attestation du centre culturel atteste de son

hébergement dans ce centre pendant deux mois, mais ne recèle aucun élément quant à la nature de

son implication dans cette association ou son implication dans la cause kurde en Belgique et qu’il

apparait dès lors que ses activités militantes en faveur de la cause kurde en Belgique et la visibilité qui

s’en dégage ne revêt pas une dimension suffisamment étendue et une intensité telle qu’elle serait de

nature à attirer l’attention des autorités turques, (iv) le document envoyé à son orthopédiste ne revêt

qu’une force probante extrêmement limitée dès lors qu’elle en est l’auteur, (v) ses déclarations quant au

militantisme de ses « frères » pour le parti DTP ne sont pas crédibles et pas étayées et qu’elle n’a pas

mentionné ces faits lors de sa précédente demande alors qu’elle détient cette information depuis deux

ans, (vi) elle ne produit aucun élément attestant des menaces reçues de la part des « Turcs de

Belgique » sur les réseaux sociaux, que ses déclarations à ce sujet son vagues et laconiques, (vii) que

la situation prévalant actuellement en Turquie, ne relève pas d’une situation de violence aveugle en cas

de conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils sont suffisants pour conclure à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection

internationale introduite par la partie requérante.

3. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion. Elle se limite en substance à rappeler certains éléments du récit - lesquels ont

déjà été abordés dans le cadre de ses quatre précédentes demandes et n’apportent aucun éclairage

neuf en la matière -, et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse - critique extrêmement

générale sans réelle incidence sur les motifs précités de la décision -.

S’agissant des menaces reçues sur les réseaux sociaux, elle ajoute qu’elle provienne d’une certaine Z. -

dont elle fournit l’adresse -, que ces menaces proviennent via « Messanger » et ont pour origine les

« loups grises » d’Anvers, mais reste en défaut d’apporter un quelconque commencement de preuve à

l’appui de telles affirmations, qui, en l’état, relèvent par conséquent de la pure hypothèse.

Par ailleurs, le Conseil constate que contrairement à ce que soutient la requête, l’attestation du centre

kurde ne confirme pas que la partie requérante a dû déménager d’Anvers à Louvain à cause des

menaces physiques et celles via les réseaux sociaux.
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Par ailleurs, elle argue que la partie défenderesse ne s’est pas prononcée sur sa participation à des

émissions de la télévision sur des chaines kurdes. Le Conseil observe que la partie requérante a

déclaré que ses participations à des émissions transmises sur des chaines kurdes figuraient sur la clé

USB qu’elle a déposée ; or, cette dernière contient uniquement des photographies de la partie

requérante à des manifestations et six vidéos de manifestations, retransmises sur des chaines kurdes -

dans lesquelles elle apparait sporadiquement -, éléments qui ont valablement été analysés par la partie

défenderesse.

Elle soutient qu’«Il est connu que les autorités turques suivent tous les émissions des chaines de

télévision liées au mouvement kurde », que « Les services secrètes turques suivent d'une manière

intensive tous les manifestations kurdes en Europe et en Belgique » et qu’« Il est connu qu’ils tiennent

des bases de données des manifestants et que dès le moment qu'il reviennent en Turquie ces

personnes sont arrêtés ou menacés », mais reste en défaut d’apporter un quelconque commencement

de preuve à l’appui de telles affirmations, qui, en l’état, relèvent par conséquent de la pure hypothèse.

Elle souligne encore qu’elle a déposé des photographies où elle est en compagnie de R. K., président

du Kongra Gel - le parlement kurde en exil - dont il est le représentant le plus important et qu’une de ces

photographies a été prise au siège du Kongra Gel à Bruxelles. Elle affirme que ce lien avec un chef du

mouvement kurde confirme son lien avec ce mouvement kurde et prouvent que ses activités militantes

ne sont pas occasionnelles, mais qu’elle est une militante engagée. Le Conseil constate que la partie

requérante n’a remis qu’une seule photographie où elle figure en compagnie de R. K., ce qui atteste tout

au plus qu’elle a rencontré R. K. à cette occasion, mais que cela ne permet en rien d’attester que les

autorités turques l’auraient identifiée comme opposante active en Belgique.

Par ailleurs, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à son audition et d’avoir

violé son droit « à être entendu ». En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 57/5ter, § 2, alinéa 1er,

3°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit, en conformité avec le droit de l’Union européenne (voir

l’article 12, paragraphe 2, sous c), l’article 23, paragraphe 4, sous h), et l’article 34, paragraphe 2, sous

c), de la Directive 2005/85/CE du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la

procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres) la faculté, pour la partie

défenderesse, de ne pas procéder à un entretien personnel du demandeur de protection internationale

lorsqu’il s’agit, comme en l’espèce, d’une demande d’asile ultérieure. En outre, le Conseil observe, à la

lecture de la Déclaration demande ultérieure du 15 décembre 2020 figurant au dossier administratif

qu’une audition de la partie requérante dans le cadre de sa nouvelle demande de protection a été

réalisée à cette même date par les services de l’Office des étrangers qui en ont communiqué la teneur à

la partie défenderesse, ce qui relativise le reproche formulé en l’espèce. Pour le surplus, l’introduction

de leurs recours de plein contentieux devant le Conseil leur offre l’opportunité de prendre connaissance

de tous les éléments du dossier administratif et de faire valoir toutes ses remarques et critiques

concrètes à l’égard du contenu dudit dossier ainsi que des motifs de la décision attaquée, de sorte

qu’elle est rétablie dans ses droits à un débat contradictoire quant aux griefs formulés par la partie

défenderesse.

Elle souligne enfin qu’elle a aussi fait mention du fait qu'en Turquie les autorités se sont présentées au

domicile de son frère pour se renseigner à son sujet et qu’elle a aussi fait mention qu'elle a reçu des

menaces sur le réseau social Facebook après une discussion avec son frère sur le réseau. Le Conseil

constate qu’il ne ressort pas de la « Déclaration demande ultérieure » que la partie requérante a fait

mention de ces événements lors de la présente demande de protection. Par ailleurs, il constate qu’elle

ne produit aucun élément concret et tangible de nature à établir ces évènements.

Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne développe

aucune argumentation qui permette de considérer que la situation prévalant actuellement en Turquie -

en particulier dans le Sud-Est du pays - correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international, au sens de cette disposition.
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Il en résulte que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la nouvelle demande de

protection internationale de la partie requérante connaisse un sort différent des précédentes.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

Les nouveaux documents versés au dossier de procédure (annexes 2 à 5 de la requête) ne sont pas de

nature à infirmer les considérations qui précèdent :

- la Déclaration de M. B., les témoignages de M. Y. et de C. H, le témoignage de I. S. et le rapport

médical du 1er novembre 2017 ont déjà été déposés par la partie requérante dans le cadre du recours

de sa quatrième demande de protection et ont déjà été analysés par le Conseil dans son arrêt n° 226

489 du 23 septembre 2019 ;

- la lettre envoyée par la partie requérante à son orthopédiste et les photographies font déjà partie du

dossier administratif et ont été pris en compte dans l’analyse qui précède ;

- les documents inventoriés dans la requête « 8. Documents menaces Facebook » sont pour l’essentiel

rédigés dans une langue étrangère, et ne sont pas accompagnés d’une traduction dans la langue de la

procédure, en application de l’article 8 de l'arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant

le Conseil du Contentieux des Etrangers, le Conseil décide dès lors de ne pas les prendre en

considération.

4. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

5. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la

demande.

6. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection

internationale. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans

objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze octobre deux mille vingt et un par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


